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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_1

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Conformément à l’article L123-6 du code de l’action sociale et des familles, le Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS) est administré par un conseil d’administration présidé par
le Maire et composé à parité de membres élus en son sein par le conseil municipal et de
personnes nommées par le Maire parmi lesquelles figurent les personnes participant à des
actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune.
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Par délibération n°2 en date du 2 avril 2026, le conseil municipal a fixé à 8 membres le nombre
des représentants élus du conseil municipal au conseil d’administration du CCAS.

La désignation des conseillers municipaux siégeant au conseil d’administration du CCAS se fait
au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote
préférentiel. Le vote a lieu à bulletin secret. Chaque conseiller municipal ou groupe de
conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats même incomplète. Si plusieurs
listes ont le même reste pour l’attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent
à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages et en cas d'égalité de
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats.

Après un appel à candidatures, les listes suivantes ont été déposées :

Liste Construisons ensemble présentée par Madame Françoise BATUT :
Françoise BATUT
Florence BENKLIFA
Dounia MEFTAH
Delphine PAILLOT
Martine SYLVESTRE
Nabiha LAOUADI
Yamna NEKKACHE
Dalila ALLALI
Isabelle FERNANDES
Azdine MERMOURI
Salvatore FAVARO
Foued RAHMOUNI

Liste Tous pour Givors présentée par Jérôme CHABRIER:
Sonia BRAHMI
Jérôme CHABRIER
Hélène BOTELLA
Nassima NEMRI

Liste Givors Fière présentée par Monsieur Fabrice RIVA :
Catherine JOLY
Alexis HUGON
Fabrice RIVA

Après avoir procédé aux opérations de vote, le dépouillement fait apparaître les résultats
suivants :

• nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

• nombre de votants (enveloppes déposées) : 35

• suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral) : 0.

• nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral) : 0.

• nombre de suffrages exprimés : 35.

Quotient électoral = nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir : 4,375

Ont obtenu :

Désignation
des listes

Nombre de
voix
obtenues

Nombre de
sièges
attribués au
quotient

Reste Nombre de
sièges attribués
au plus fort
reste

TOTAL des
sièges

Construisons 26 5 0,94 1 6
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Ensemble

Tous pour
Givors

6 1 0,37 0 1

Givors Fière 3 0 0,69 1 1

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE

• DE DECLARER élus, en tant que représentants du conseil municipal au conseil
d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de Givors :

- Françoise BATUT ;

- Florence BENKLIFA ;

- Dounia MEFTAH ;

- Delphine PAILLOT ;

- Martine SYLVESTRE ;

- Nabiha LAOUADI ;

- Sonia BRAHMI ;

- Catherine JOLY.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_2

CRÉATION ET COMPOSITION DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) COMMUN À LA
VILLE ET AU CCAS DE GIVORS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Les prochaines élections professionnelles de la fonction publique territoriale sont prévues le 10
décembre 2026.

Dans ce cadre, l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit qu’un Comité Social
Territorial soit créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante

Envoyé en préfecture le 04/05/2026

Reçu en préfecture le 04/05/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260430-DEL20260430_2-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements
affiliés employant moins de cinquante agents.

Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité
territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un
Comité Social Territorial unique compétent à l’égard des agents de la collectivité et de
l’établissement à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Au regard des liens existants entre la ville et le CCAS de Givors, il y a un véritable intérêt de
disposer d’un Comité Social Territorial unique compétent pour l’ensemble des agents de ces
2 entités.

Les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public ou de droit privé relevant
du CST au 1er janvier 2026 sont les suivants :

• Ville : 364 agents

• CCAS : 18 agents

Ces effectifs permettent donc la création d’un Comité Social Territorial commun pour la ville et le
CCAS.

La composition des listes présentées par les organisations syndicales devra respecter la
représentation femmes/hommes au sein des effectifs de la ville et du CCAS, c’est-à-dire
62,56 % de femmes et 37,44 % d’hommes.

Par ailleurs, il convient d’arrêter la composition de cette instance et de se prononcer sur le
recueil de l’avis des représentants de la collectivité.

Le nombre de représentants titulaires du personnel, pour un effectif supérieur ou égal à 200 et
inférieur à 1 000, est compris entre 4 et 6 représentants.

Il est proposé de fixer le nombre de représentants du personnel à 4 membres titulaires, avec le
même nombre de membres suppléants.

Également, il est souhaité un nombre de représentants de la collectivité identique, à savoir
4 membres titulaires et 4 membres suppléants, et permettre le recueil de l’avis de ce collège
pour l’ensemble des questions sur lesquelles cette instance émet un avis.

Vu l’avis favorable à l’unanime du collège des représentants de l’administration ainsi que du
collège des représentants du personnel lors du comité social territorial du 21 avril 2026,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR

6 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Madame BOTELLA ; Monsieur CHABRIER ;
Monsieur KADDOUR ; Monsieur JIMENEZ ; Madame
NEMRI ; Madame BRAHMI

DÉCIDE

• DE CRÉER un Comité Social Territorial unique compétent pour les agents de la ville et
du CCAS de Givors ;

• DE FIXER à 4 le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité Social
Territorial, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;
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• DE FIXER à 4 le nombre de représentants titulaires de la collectivité au Comité Social
Territorial, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ;

• DE RECUEILLIR l’avis des représentants de la collectivité pour l’ensemble des
questions pour lesquelles cette instance émet un avis.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_3

DÉSIGNATION DÉLÉGUÉ AU CNAS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

La collectivité adhère depuis le 1er janvier 2024 au Comité National de l’Action Sociale (CNAS).

Le CNAS est une association nationale qui accompagne les collectivités territoriales et leurs
établissements publics dans la mise en œuvre d’une politique sociale au profit de leurs agents.
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Il permet ainsi d’offir aux agents de la commune et de son Centre Communal d’Action Sociale
(CCAS) des prestations sociales, culturelles et de loisirs.

L’adhésion est renouvelée annuellement par tacite reconduction.

Les instances du CNAS siègent pour une durée de 6 ans, calquée sur le renouvellement des
conseils municipaux.

Aussi, conformément à l’organisation paritaire de cette association, la collectivité est invitée à
désigner, pour les six années à venir, un élu et un agent qui représenteront la commune en
qualité de délégués pour porter la voix de la collectivité au sein du CNAS.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR

6 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Madame BOTELLA ; Monsieur CHABRIER ;
Monsieur KADDOUR ; Monsieur JIMENEZ ; Madame
NEMRI ; Madame BRAHMI

DÉCIDE

• DE DESIGNER Monsieur le Maire en qualité de délégué élu pour représenter la
commune au sein du CNAS ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à désigner un agent représentant la commune parmi
les membres bénéficiaires du CNAS ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document
nécessaire à cette désignation.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026

Envoyé en préfecture le 04/05/2026

Reçu en préfecture le 04/05/2026

Publié le

ID : 069-216900910-20260430-DEL20260430_3-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_4

DÉSIGNATION DES COMMISSAIRES POUR LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS
DIRECTS (CCID)

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

L’article 1650 du Code Général des Impôts dispose que chaque commune de plus de
2 000 habitants doit instituer pour la durée du mandat du conseil municipal une Commission
Communale des Impôts Directs (CCID).

La CCID a un rôle essentiellement consultatif : d'une part, elle donne son avis sur les valeurs
locatives des immeubles bâtis et non bâtis qui lui sont soumises et, d'autre part, elle transmet à
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l'administration fiscale toutes les informations qu'elle juge utiles relativement à la matière
imposable dans la commune.

Elle est composée de neuf membres, à savoir, le maire ou l'adjoint délégué, président de droit,
ainsi que 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants. Les commissaires sont
désignés par le directeur départemental des finances publiques sur une liste de contribuables,
en nombre double, proposée par le conseil municipal.

Les commissaires doivent :

 être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union Européenne,

 être âgés de 18 ans au moins,

 jouir de leurs droits civils,

 être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune,

 être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances
suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission.

Il est proposé de retenir la liste des contribuables suivants :

Monsieur Jean-Luc PASSI, Monsieur Guy MARTINET, Monsieur Robert JOUVE, Madame
Nabiha LAOUADI, Monsieur Foued RAHMOUNI, Madame Françoise BATUT, Monsieur Azdine
MERMOURI, Madame Isabelle FERNANDES, Monsieur Loïc MEZIK, Madame Dalila ALLALI,
Madame Martine SYLVESTRE, Monsieur Jean-Pierre GUÉNON, Madame Josiane BONNET,
Madame Dounia MEFTAH, Monsieur Alipio VITORIO, Madame Delphine PAILLOT, Madame
Ingrid USAI, Madame Yamna NEKKACHE, Madame Florence BENKLIFA, Madame Olga
FERNANDES, Monsieur Benjamin ALLIGANT, Madame Marie REYNAUD, Monsieur Gaël BON,
Monsieur Yasin FIDE, Monsieur Jérôme CHABRIER, Monsieur Frédéric JIMENEZ, Madame
Hélène BOTELLA, Madame Nassima NEMRI, Monsieur Hamid KADDOUR, Monsieur Fabrice
RIVA, Madame Catherine JOLY, Monsieur Alexis HUGON.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER la liste des contribuables proposée.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_5

DISPOSITIF "MON 1ER EMPLOI" 2026

RAPPORTEUR : Samir DEBBOUS

Afin de répondre aux difficultés d’insertion sociale et professionnelle rencontrées par de
nombreux jeunes, la Commune de Givors souhaite renouveler le dispositif ‘’Mon premier
emploi’’. En vertu de l’article L. 332-23 du Code de la fonction publique, les collectivités
territoriales peuvent recruter des agents contractuels pour exercer des fonctions correspondant
à un accroissement saisonnier d’activité.
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Le dispositif ‘’Mon premier emploi’’ permet à des jeunes âgés de 17 et 18 ans d’accéder à une
première expérience professionnelle d’une durée de deux semaines au sein des services
municipaux. Les jeunes doivent effectuer 24 heures par semaine. Dans le cadre de ce dispositif,
la Commune de Givors propose, sur les mois de juillet et août 2026, le recrutement de 30
jeunes, sans distinction de revenus ou de situation. Les objectifs de ce dispositif sont les
suivants :

Pour les jeunes :

• Les emplois d’été constituent généralement le premier contact des jeunes avec le
monde du travail ;

• Les jeunes bénéficiaires perçoivent un salaire leur permettant de financer un projet
personnel (vacances, études...).

Pour la collectivité :

• Les jeunes apprennent à mieux connaître le fonctionnement et l’organisation de la
mairie et de ses services municipaux ;

• Les jeunes prennent conscience de l’importance du service public local dans la gestion
de la vie quotidienne des habitants.

Les effectifs se répartiront à titre indicatif au sein des directions des services municipaux
suivants :

• Direction des services techniques : les jeunes interviennent pour favoriser plus de
propreté par du piquetage… ;

• Direction du cadre de vie dans le service des espaces verts : arrosage et désherbage
des massifs… ;

• Direction des sports : animation, entretien et maintenance des équipements du centre
nautique et de l’aquavillage.

En ce qui concerne les modalités de recrutement et la rémunération, il est proposé de recruter
les contractuels sur le grade d’adjoint technique ou d’adjoint d’animation au 1er échelon, pour
une durée hebdomadaire de travail de 24 heures sur deux semaines. Le recrutement sera
assuré par la Direction des Ressources Humaines en partenariat avec la Direction enfance
jeunesse.

Les jeunes intéressés devront faire acte de candidature à l’aide d’une lettre de motivation et
d’un formulaire disponible sur le site internet de la Commune. Les parents des mineurs non
émancipés sélectionnés pour bénéficier de ce dispositif devront signer une autorisation
parentale.
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Après étude des candidatures, un jury de recrutement se tiendra en présence d'élus et des
directeurs des services intéressés. A cette occasion, il sera demandé aux candidats une
présentation du projet qu'ils souhaitent financer via cet emploi.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la création de 30 emplois non permanents d’adjoints techniques ou
d’adjoints d’animation pour faire face à un besoin saisonnier d’activité pour les mois de
juillet et d’août 2026 ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2026 de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_6

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE FESTIVAL LES NUITS DE FOURVIÈRE

RAPPORTEUR : Thomas KUNESCH

La commune de Givors mène une politique active de soutien auprès des actions culturelles sur
son territoire, notamment au bénéfice des quartiers inscrits en politique de la ville. La commune
a ainsi été sollicitée par le Festival Les Nuits de Fourvière en vue de la mise en place d’un
partenariat.
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En effet, dans le cadre de son engagement en faveur de la coopération culturelle territoriale, le
Festival développe de nouveaux partenariats à l’échelle de la Métropole de Lyon afin de
favoriser la diffusion de formes artistiques variées et la mise en œuvre d’actions culturelles. Ce
partenariat permettra au Festival de toucher de nouveaux publics en développant des actions
hors les murs et en facilitant l’accès à son site et à sa programmation pour les publics éloignés.

Dans le cadre de l’édition 2026, le Festival propose d’organiser la tournée d’un spectacle à
destination du jeune public et des familles dans plusieurs communes de la Métropole, dont
Givors. Le spectacle proposé, intitulé « Avec les pieds » et créé par Jeanne Desoubeaux, est
une fable musicale abordant des thématiques telles que l’altérité et l’écologie. Conçu pour être
présenté dans des lieux non dédiés (établissements scolaires, équipements sportifs, etc.), ce
spectacle s’adresse à un public âgé d’au moins 10 ans.

À l’issue d’échanges avec les équipes du Festival et d’une visite technique, il est proposé
d’accueillir ce spectacle au sein du gymnase de l’école Romain Rolland. La représentation se
tiendra le jeudi 18 juin 2026 à 18 heures.

Le Festival Les Nuits de Fourvière prendra en charge l’intégralité des aspects financiers et
techniques liés à la représentation, ainsi que la relation avec la compagnie artistique. En
conséquence, cette action sera proposée à titre gratuit pour les spectateurs et n’engendrera
aucune dépense pour la commune. En contrepartie, la commune s’engage à mobiliser le public
afin d’atteindre la jauge prévue (50 personnes), à faciliter l’accueil du spectacle au sein de
l’école Romain Rolland et à mettre à disposition le matériel nécessaire (tables, chaises pour les
artistes et le public).

Les modalités de ce partenariat sont formalisées dans la convention annexée à la présente
délibération.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 VOIX CONTRE Madame JOLY ; Monsieur RIVA ; Monsieur HUGON

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de partenariat avec le Festival Les Nuits de Fourvière
pour l’accueil d’un spectacle le jeudi 18 juin 2026 à 18h ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer et mettre en œuvre la
convention ci-annexée, ainsi que tout document afférent.
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_7

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION DES JEUNES SAPEURS POMPIERS
DE GIVORS GRIGNY LES DEUX VALLÉES

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

L’association des jeunes sapeurs-pompiers de Givors–Grigny Les Deux Vallées a pour objet de
promouvoir auprès des jeunes les valeurs de citoyenneté, de civisme et d’engagement au
service de la collectivité. Cette association poursuit des missions d’intérêt général notamment
en matière de formation civique, théorique et physique des jeunes, de sensibilisation aux
métiers de la sécurité civile et de préparation au Brevet National de Jeunes Sapeurs-Pompiers.
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Au titre de l’exercice en cours, l’association n’a pas sollicité de subvention de fonctionnement.
Toutefois, elle poursuit son implication dans la vie locale, notamment par la participation
régulière des jeunes aux manifestations communales, telles que les cérémonies
commémoratives. En outre, l’association prévoit notamment de participer au rassemblement
technique national des jeunes sapeurs-pompiers, qui se tiendra à Vittel les 3, 4 et 5 juillet 2026.
Cet événement d’envergure nationale comprend plusieurs épreuves, dont un concours de
manœuvres et une épreuve à caractère sportif et ludique.

Considérant son rôle essentiel dans le développement de vocations et dans le renforcement du
tissu associatif local, il est proposé d’octroyer à cette association une subvention d’un montant
de 1 500 € pour que les jeunes sapeurs pompiers puissent se rendre et participer à cet
évènement.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ALLOUER une subvention d’un montant de 1 500 € à l’association des jeunes
sapeurs-pompiers de Givors–Grigny Les Deux Vallées ;

• DE DIRE que cette dépense sera imputée au budget 2026 de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_8

CONVENTION DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2026

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Dotation Politique de la Ville (DPV) vise à soutenir les actions des communes en matière de
politique de la ville. Cette dotation a vocation à compléter la logique de péréquation poursuivie
dans le cadre de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), par un soutien renforcé aux
communes particulièrement défavorisées. Les opérations au titre de la DPV 2026 sont les
suivantes :
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1- Aménagement d’une aire de jeux structurante à la confluence Rhône/Gier :

La confluence du Rhône et du Gier est la 2ème confluence de l’agglomération lyonnaise. La ville
de Givors souhaite implanter une aire de jeux structurante dans le parc Normandie Niemen,
situé aux abords de cette confluence, afin de renforcer son attractivité à l’échelle du territoire et
au-delà.

L’implantation de cette aire a pour objectif d’accueillir des personnes de tout âge et des publics
spécifiques, notamment les personnes à mobilité réduite, afin de permettre aux familles de
profiter du secteur de la confluence et de l’offre de loisirs que la commune souhaite développer.

Le coût prévisionnel total de ce projet est estimé à 462 000 € HT. Un financement a d’ores et
déjà été obtenu pour ce projet, au titre de l’aide à l’investissement 2025 de la Métropole de
Lyon, à hauteur de 82 400 € (17,84%). Il est ainsi sollicité un financement au titre de la DPV
2026 à hauteur de 287 200 € (62,16%).

2- Restauration de l’église Saint Nicolas – première tranche :

Ce patrimoine remarquable, édifié au début du XIXe siècle et classée aux Monuments
Historiques depuis le 31 janvier 2025, a fait l’objet d’un diagnostic sanitaire et patrimonial réalisé
par l’atelier DLAA Gillet Levy architectes (architectes du patrimoine).

Ce diagnostic a été réalisé en vue de restaurer ce patrimoine qui dispose de qualités
architecturales certaines mais dont l’édifice présente également des fragilités et des
pathologies, telles que des infiltrations d’eau. La dernière opération d’investissement majeure
sur ce bien a été réalisée en 1990 et portait notamment sur la couverture du bâtiment. Le
diagnostic patrimonial a ainsi mis en évidence des besoins d’investissement très conséquents
pour assurer sa restauration.

Cette demande de subvention porte donc sur la première tranche de travaux envisagée dans le
cadre du diagnostic et relative aux interventions de première nécessité pour assurer l’intégrité
du patrimoine (couverture, maçonnerie, charpente…). Ces travaux constituent un préalable
indispensable aux autres éléments de restauration du patrimoine et des objets mobiliers
classés (vitraux, tableaux,…) compte tenu des infiltrations d’eau que subit actuellement le
bâtiment.

Le coût prévisionnel total de ce projet est estimé à 838 656 € HT. La ville sollicite ainsi un
financement au titre de la DPV 2026 à hauteur de 293 530 € (35,00 %). La ville sollicitera
également un financement de la part de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC),
avec laquelle elle a déjà construit partenariat actif dans le cadre de la restauration des vitraux
de cet édifice.

3- Aménagement et végétalisation des cours d’école du groupe scolaire Joliot Curie :

La ville de Givors a réalisé plusieurs actions significatives en matière de végétalisation,
désimperméabilisation et développement d’îlots de fraîcheur, notamment en plantant plusieurs
dizaines d’arbres en milieu urbain entre la ville et la Métropole de Lyon et en aménageant un
parc nature d’environ ½ hectare sur le site du parc du Moulin.

La ville souhaite intensifier son action en développant des projets ambitieux au sein des cours
d’école du territoire qui répondront à plusieurs objectifs :

- Augmenter les plantations dans les cours d’école et sauvegarder le patrimoine arboré
existant (notamment grâce à la désimperméalisation des pieds d’arbres) ;

- Développer des îlots de fraîcheur dans les cours d’écoles afin de mieux s’adapter au
changement climatique ;
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- Réaliser des aménagements diversifiés, porteurs de renouvellement d’usage pour les
enfants, en vue notamment de développer une mixité d’usages et d’améliorer le climat
scolaire.

Ainsi, un premier diagnostic arboricole a été réalisé en 2023 et 2024 sur l’ensemble du
patrimoine arboré des cours d’école du territoire (159 arbres) afin de déterminer leur état
phytosanitaire. Ce diagnostic a mis en évidence la sensibilité du site du groupe scolaire Joliot
Curie, composé d’une trentaine d’arbres dont la majorité est recensée en risque fort.

Le groupe scolaire Joliot Curie a déjà déposé un dossier dans le cadre du dispositif Notre
Ecole, Faisons-La Ensemble (NEFLE), pour lequel la ville et l’Etat sont partenaires. Ce dossier
vise à développer des aménagements dans la cour qui seront intégrés aux réflexions menées
dans le cadre du présent projet de réaménagement.

Par ailleurs, ce groupe scolaire est le plus important de la commune avec 391 enfants
actuellement scolarisés.

Ce site est donc prioritaire pour engager une intervention d’ampleur sur la cour conciliant la
préservation du patrimoine arboré, la désimperméabilisation des sols (la quasi-totalité de la cour
étant aujourd’hui revêtue d’enrobé) et la recherche de nouveaux usages (actuellement, la cour
maternelle ne dispose que de quelques jeux pour enfants et la cour élémentaire se limite
principalement à des tracés de zones sportives).

Le coût prévisionnel total de ce projet est estimé à 340 000 € HT. La ville sollicite un
financement au titre de la DPV 2026 à hauteur de 170 000 € (50,00%). Des financements
seront également sollicités auprès de l’Agence de l’Eau pour ce projet.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les projets exposés ci-dessus ;

• D’ADOPTER la proposition d’opérations listées ci-dessus, au titre de la DPV à allouer à
la Commune de Givors pour l’année 2026 et de solliciter auprès de l’État un volume de
subvention de 750 730 € au total ;

• D’ADOPTER les modalités de financement de ces opérations ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter les subventions à
percevoir et à signer tout document nécessaire à leur versement, à la fois dans le cadre
de la DPV2026, mais aussi auprès de tout autre financeur public, notamment la
Direction Régionale des Affaires Culturelles et l’Agence de l’Eau, dans le cadre des
dispositifs pour lesquels les projets considérés sont éligibles ;

• DE DIRE que les dépenses sont imputées au budget communal.

Envoyé en préfecture le 04/05/2026
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_9

SERVITUDE DE PASSAGE DE RÉSEAU LYON MÉTROPOLE HABITAT - AVENUE
DANIELLE CASANOVA

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

L’Office Public de l’Habitat (OPH) de la Métropole de Lyon (Lyon Métropole Habitat) est
propriétaire de la résidence Danielle Casanova 3 située 9, 11, 13, 14, 15, 16 et 18 avenue
Danielle Casanova à Givors. Cette résidence est implantée sur les parcelles cadastrées section
AH sous les numéros 95, 96, 97, 98, 99, 115, 116 et 117 et totalise 140 logements répartis en 7
bâtiments.
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Dans le cadre de la rénovation énergétique de la résidence, des travaux ont été réalisés en
2025 pour le passage en eau chaude sanitaire collective en lieu et place du système actuel.
Afin de relier et d’alimenter l’ensemble des bâtiments depuis la sous-station existante, le
nouveau réseau d’eau chaude sanitaire collective chemine à proximité du réseau de chauffage
existant. Les réseaux circulent notamment en tréfonds du domaine public communal situé
avenue Danielle Casanova. Ils circulent également aux abords de cette voie sur les parcelles
de propriété communale et cadastrées section AH n°370 et 371.

Ces réseaux s’étendent sur 940 mètres linéaires, composés de :

• 490 mètres linéaires pour l’eau chaude sanitaire ;
• 450 mètres linéaires pour le chauffage ;
• 60 centimètres pour la largeur maximale de la tranchée ;
• 1 mètre, susceptible d’évoluer en fonction des réseaux existants, pour la profondeur

prévisionnelle.

Lyon Métropole Habitat s’est rapproché de la Commune de Givors afin d’acter le passage de
leur canalisation en tréfonds des parcelles susmentionnées. Cette emprise relevant du domaine
public communal, il convient de constituer une servitude de passage conformément à l’article
L.2122-4 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques.

L’exercice de cette servitude est compatible avec l’affectation domaniale actuelle des parcelles
susmentionnées et de l’avenue Danielle Casanova. Cette servitude peut s’éteindre à tout
moment si elle devient incompatible avec l’affectation du bien.

Cette servitude est consentie sans indemnité. En effet, le raccordement au réseau de chaleur
constitue une opportunité :

• sur le plan environnemental : ce réseau est alimenté à près de 75% par des énergies
renouvelables ;

• sur le plan financier : les locataires du parc HLM bénéficient d’une diminution des
charges de production d'eau chaude et de chauffage au niveau du coût du combustible
(la chaufferie centrale fonctionnant majoritairement au bois), de la stabilité et l’évolutivité
du prix du combustible (le bois échappant à la fiscalité sur les produits gaziers et
pétroliers) et de la taxe sur la valeur ajoutée (passant de 20% à 5,5 % du fait d'une
prépondérance d'énergie renouvelable).

Par courriel en date du 9 avril 2026, Lyon Métropole Habitat a confirmé qu’elle n’entendait pas
prétendre à une indemnisation en cas de remise en cause de la servitude du fait de l’affectation
domaniale. Les frais de constitution de cette servitude seront supportés par Lyon Métropole
Habitat.

Les principales caractéristiques de cette servitude figurent dans le tableau ci-après :

N° de parcelles Bénéficiaire Emprise
prévisionnelle
servitude en
m² / mètres
linéaires

Situation Nature
servitude

Indemnité
(€)

Fonds
servant -

Ville

Fonds
dominant
-

LMH

Domaine
Public :

AH n°s 95,
96, 97, 98,

Lyon
Métropole

940 AH n°s 95-
96-97-98-

Passage en
tréfonds

0
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AH n° 370 et
371, avenue
Danielle
Casanova

99, 115,
116 et 117

Habitat 99-115-
116-117

Les tracés de ces réseaux sont représentés schématiquement sur les plans joints en annexe.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la servitude de passage selon les modalités susmentionnées dans la
présente délibération et tel que le prévoit l’article L.2122-4 du CGPPP ;

• D’ACCORDER cette servitude sans versement d’indemnité ;

• DE DIRE que Lyon Métropole Habitat ne peut prétendre à une indemnisation ni en cas
de remise en cause de la servitude du fait de l’affectation domaniale, ni en cas de
suppression éventuelle de cette servitude ;

• DE DIRE que l’ensemble des frais inhérents liés à cet acte seront entièrement à la
charge de Lyon Métropole Habitat,

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes et
documents afférents au présent projet.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_11

EMPLOIS SAISONNIERS

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L 332-23°2 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité des représentants de l’administration ainsi que des
représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 21 avril 2026 ;

Considérant que la commune peut recruter temporairement des agents contractuels sur des
emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier
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d’activité, pour une durée maximale de 6 mois pendant une même période de douze mois
consécutifs ;

Considérant le surplus d’activité saisonnier, il est proposé de créer les 17 emplois décrits ci-
dessous à temps complet :

Direction Service Emploi Grade Nombre
maximal

SERVICES
TECHNIQUES

Maintenance
et logistique

Agent de logistique
manifestations et
évènements

Adjoint technique 3

Propreté
voirie

Agent de propreté Adjoint technique 2

ENVIRONNEMENT
ET CADRE DE VIE

Espaces
verts

Agent d’entretien
des espaces verts

Adjoint technique 2

SPORTS Centre
nautique

Maître-Nageur
Sauveteur

ETAPS 4

Agent technique
piscine

Adjoint technique 4

Agent d’accueil Adjoint
administratif

2

La rémunération sera fixée par rapport à l’échelle indiciaire du grade de référence. A cela, il
faudra ajouter l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement (le cas échéant).

Ces emplois à temps complet seront créés à compter du 4 mai 2026, le début et la durée des
contrats proposés seront modulés en fonction des besoins des services.

Il est précisé qu’il s’agit d’un nombre d’emplois maximal, ainsi ils ne seront potentiellement pas
tous pourvus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Madame JOLY ; Monsieur RIVA ; Monsieur HUGON

DÉCIDE

• D’APPROUVER la création des emplois saisonniers décrits ci-dessus nécessaires au
recrutement d’agents contractuels ;

• D’INSCRIRE au budget de l'année 2026 les crédits autorisant la création de ces postes
au chapitre budgétaire 012 « charges de personnel ».
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2026

Convocation :

Affichage liste délibérations :

24/04/2026

04/05/2026

Conseillers en exercice :

Présents :

35

32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur RAHMOUNI

L'an deux mille vingt six, le trente avril à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Robert JOUVE ; Monsieur Foued RAHMOUNI ;
Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Isabelle FERNANDES ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Dounia MEFTAH ; Monsieur Alipio VITORIO ; Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Ingrid USAI ; Madame Yamna NEKKACHE ; Madame Olga
FERNANDES ; Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Madame Marie REYNAUD ; Monsieur Gaël
BON ; Monsieur Yasin FIDE ; Monsieur Samir DEBBOUS ; Monsieur Salvatore FAVARO ;
Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Hélène BOTELLA ; Monsieur Jérôme CHABRIER ;
Monsieur Hamid KADDOUR ; Monsieur Frederic JIMENEZ ; Madame Nassima NEMRI ;
Madame Sonia BRAHMI ; Madame Catherine JOLY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Alexis
HUGON

ABSENTS REPRÉSENTÉS

Madame Nabiha LAOUADI a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA

Madame Dalila ALLALI a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE

Madame Florence BENKLIFA a donné procuration à Madame Isabelle FERNANDES

DEL20260430_12

TABLEAU DES EMPLOIS

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de
chaque collectivité et établissement sont crées par l’organe délibérant de la collectivité.
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Vu l’avis favorable à l’unanimité des représentants de l’administration ainsi que des
représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 21 avril 2026 ;

1ère partie : Emplois fonctionnels

Les communes ont notamment la possibilité de créer des emplois fonctionnels. La création de
ces emplois reste toutefois subordonnée au respect de seuils démographiques.

Les emplois fonctionnels sont des emplois administratifs et techniques de direction, occupés
par des fonctionnaires de catégorie A ou des contractuels, qui permettent à l’autorité territoriale
de confier la direction et l’organisation des services à un agent avec lequel elle entretient un lien
de confiance.

Ils ne constituent pas des cadres d’emplois mais sont dotés de dispositions statutaires
particulières.

Aussi compte tenu de la spécificité de ces postes, en ce début de mandat, il convient de
confirmer l’inscription des 2 postes suivants indispensables au fonctionnement des services, à
temps complet, au tableau des emplois permanents :

Emploi Temps de travail Grades pouvant occuper ces
emplois de direction par la voie du
détachement

Directeur Général des
Services de la strate de
20 000 à 40 000 habitants

Temps complet Attaché hors classe

Attaché principal

Attaché

Directeur des services
techniques de 20 000 à
40 000 habitants

Temps complet Ingénieur principal

Ingénieur

La rémunération est fixée en fonction de la grille indiciaire de l’emploi créé. A cela, il faut ajouter
l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement (le cas échéant), la NBI si les
conditions d’octroi sont remplies, ainsi que les primes et indemnités instituées par l’assemblée
délibérante (RIFSEEP).

Par ailleurs, il est rappelé que le Directeur Général des Services perçoit une prime de
responsabilité de 15 % du traitement soumis à retenue pour pension (soit le traitement indiciaire
et la nouvelle bonification indiciaire) tel que prévu par le décret n°2022-1362 du 26 octobre
2022 modifiant le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de
responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales, et la
délibération N°41 du 20 juin 1988. Cette prime est cumulable avec le RIFSEEP.
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2ème partie : Evolution d’emplois

Direction Poste actuel Poste modifié

Direction des affaires
culturelles - Conservatoire

Intitulé :

Enseignant artistique guitare
jazz

Cadre d’emplois :

Assistant de conservation

(cat. B)

Temps de travail : Temps non
complet 13h

Intitulé :

Enseignant artistique guitare
jazz

Cadre d’emplois :

Professeur d’enseignement
artistique (cat.A)

Temps de travail : Temps non
complet 9h

Pôle Action et Cohésion
Territoriale

Intitulé :

Assistant administratif vie
associative

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat.C)

Temps de travail : Temps
complet

Intitulé :

Agent d’accueil MDFR

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat. C)

Temps de travail :

Temps complet

Relation citoyen et état civil Intitulé :

Agent d’accueil France
Services

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat.C)

Temps de travail : Temps non
complet 50 %

Intitulé :

Agent d’accueil maison des
usagers

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat. C)

Temps de travail :

Temps complet

Direction des sports et de la vie
associative

Intitulé :

Éducateur sportif (3 postes)

Intitulé :

Éducateur sportif (3 postes)
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Cadre d’emplois :

Animateur (cat B)

Temps de travail : Temps
complet

Cadre d’emplois :

Educateur Territorial des
Activités Physiques et
Sportives - ETAPS (cat. B)

Temps de travail :

Temps complet

Direction générale Intitulé :

Assistante administrative

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat.C)

Temps de travail :

Temps non complet 50 %

Intitulé :

Assistante administrative

Cadre d’emplois :

Adjoint administratif (cat.C)

Temps de travail :

Temps complet

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

26 VOIX POUR

9 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Madame BOTELLA ; Monsieur CHABRIER ;
Monsieur KADDOUR ; Monsieur JIMENEZ ; Madame
NEMRI ; Madame BRAHMI ; Madame JOLY ;
Monsieur RIVA ; Monsieur HUGON

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications du tableau des effectifs et des emplois présentées ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget de la ville, chapitre 012.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance,

Foued RAHMOUNI
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
4 mai 2026
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